
CADRE GLOBAL DE LA STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT 

 
Le cadre global de la stratégie de développement est fondé autour de deux (2) axes 
principaux que sont les engagements internationaux auxquels le Bénin a souscrit, mais 
aussi et surtout les principaux documents de stratégies nationales de développement. 
 

1.1. STRATEGIES INTERNATIONALES 

 
Le Bénin, de par son appartenance aux organisations internationales, a pris plusieurs 
engagements devant contribuer à son développement. Ces engagements, d’une manière 
ou d’une autre, à divers niveaux, ont été introduits dans les politiques et stratégies de 
développement. 
 
Dans le présent chapitre les principaux engagements internationaux, traduits sous la 
forme de stratégies nationales, sont passés en revue.  
 
1.1.1. Stratégies mondiales 
 

 Objectifs du Millénaire pour le Développement 
 
Le Bénin est partie prenante à la Déclaration du Millénaire dont l’objectif principal a 
consisté à définir une vision consensuelle de développement à l’horizon 2015 et à 
renforcer la sensibilisation et l’engagement de la communauté internationale aux idéaux 
de paix, de justice et d’égalité des peuples. Cette vision consensuelle s’est traduite en un 
ensemble d’objectifs connus sous le vocable « Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (OMD) ». L’initiative s’est attachée à définir  huit (8) objectifs 
principaux, dix huit (18) cibles chiffrées à atteindre et quarante huit (48) principaux 
indicateurs pour le suivi des résultats enregistrés. Les domaines ciblés concernent : la 
réduction de l’extrême pauvreté, la sécurité alimentaire, l’universalité de l’éducation 
primaire, l’égalité des genres, la promotion de la santé de la reproduction, la lutte contre 
la mortalité maternelle et la mortalité infantile, la lutte contre le VIH/SIDA, l’accès à 
l’eau potable et la préservation de l’environnement. Les OMD intègrent également 
d’autres aspects transversaux  tels que la gouvernance, l’énergie, les infrastructures de 
base et le transport. 
 
Depuis 2000, les OMD, sans être traduits sous une forme appropriée dans les politiques 
et stratégies nationales, ont néanmoins fait l’objet de suivi régulier surtout à partir de 
2003, avec l’élaboration d’un Rapport périodique, participatif  et  national sur l’état des 
OMD. 
 

 Programme d’Actions de Bruxelles (PAB) en faveur des Pays les Moins 
Avancés (PMA) 

 
Le Programme d’Actions de Bruxelles (PAB) en faveur des Pays les Moins Avancés 
(PMA) adopté en mai 2001 à la Troisième Conférence des Nations Unies sur les PMA 



est une déclinaison du Plan d’Actions de Bruxelles. Ce programme est adopté et mis en 
œuvre sur la décennie 2001-2010. Les principaux domaines pris en compte par ce 
programme sont regroupés en sept (7) engagements auxquels le Bénin a souscrit et que le 
Gouvernement s’emploie à honorer. Il s’agit de : (i) Encouragement d’une action axée 
sur la population ; (ii) Bonne gouvernance aux niveaux national et international ; (iii) 
Renforcement des capacités humaines et institutionnelles ; (iv) Mise en place des 
capacités de production nécessaires pour que les PMA bénéficient de la mondialisation ; 
(v) Renforcement du rôle du commerce dans le développement ; (vi) Réduction de la 
vulnérabilité et protection de l’environnement ; (vii) Mobilisation des ressources 
financières. 
 

 Déclaration de Paris 
 
Principe d’engagement mutuel entre les pays donateurs (y compris les institutions 
multilatérales) et les pays en développement pour améliorer l’efficacité de l’aide publique 
au développement, la Déclaration de Paris constitue une opportunité sur laquelle le 
Bénin entend s’appuyer durant la période 2007-2010. Cet engagement comprend un 
cadre pratique et concret visant à améliorer la qualité de l’aide et son impact sur le 
développement et s’articule autour de cinq (5) grands principes : (i) Appropriation ; (ii) 
Alignement ; (iii) Harmonisation ; (iv) Gestion axée sur les résultats ; (v) Responsabilité 
mutuelle.  
 
1.1.2. Stratégies régionales 
 
Au niveau régional, en dehors de la grande famille politique de l’Union Africaine (UA), le 
Bénin est membre de plusieurs autres organisations sous-régionales dont la Communauté 
Economique Des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) et l’Union Economique et 
Monétaire Ouest Africaine (UEMOA). L’appartenance du Bénin à ces organisations et 
les engagements subséquents constituent des points d’entraînement de la politique de 
développement du Bénin visant une croissance vigoureuse et un meilleur accès aux 
marchés internationaux. 
 

 Nouveau Partenariat Africain pour le Développement (NEPAD) 
 
Au cours de l’année 2001, prenant conscience de l’énorme retard de l’Afrique, de la 
situation désastreuse de ses populations et déterminés à donner un nouveau souffle à 
l’économie du continent, des Chefs d’Etats africains prirent sur eux l’initiative de créer le 
NEPAD (New Partnership for Africa’s Development) auquel le Bénin a adhéré. Ce 
projet qui a pour ultime objectif de combler le fossé qui sépare l’Afrique des pays 
industrialisés est axé sur dix (10) super-priorités que sont : (i) la bonne gouvernance 
publique ; (ii) la bonne gouvernance de l’économie privée ; (iii) les infrastructures. (iv) 
l’éducation ; (v) la santé ; (vi) les Nouvelles Technologies de l’Information et de la 
Communication ; (vii) l’agriculture ; (viii) l’environnement ; (ix) l’énergie ; (x) et l’accès 
aux marchés des pays développés. 
 

 Communauté Economique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) et 
Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) 



 
Les deux organisations régionales se sont fixées comme objectifs de promouvoir la 
coopération et l'intégration régionale, à travers la création d’une union économique et 
monétaire entre les pays de l’Afrique de l'Ouest. Au sein des unions, il se développe  des 
politiques communes, fondées sur l’harmonisation des politiques économiques, 
monétaires et commerciales. L’appartenance du Bénin à ce grand ensemble constitue un 
atout majeur en ce sens qu’il lui permet d’élaborer et de mettre en oeuvre des 
programmes et projets conjoints ou complémentaires dans des domaines divers tels que 
la production et le commerce; de rechercher les ressources nécessaires au financement de 
ces programmes; de définir des positions communes sur les questions essentielles et de 
coordonner ses relations avec les pays tiers.  
 
Dans le domaine des politiques de développement, une attention particulière est portée 
sur la Stratégie Régionale de Réduction de la Pauvreté en Afrique de l’Ouest et à la 
réalisation des OMD à l’échelle sous-régionale. Ainsi, les stratégies communautaires de 
ces deux institutions sous-régionales constituent des références pour l’élaboration des 
stratégies au niveau national.  
 

1.2. STRATEGIES NATIONALES DE DEVELOPPEMENT 

 
Les stratégies nationales de développement sont de deux (2) ordres : l’une est le résultat 
des études prospectives sur le développement à long terme du Bénin, l’autre est une 
déclinaison, de la volonté du Gouvernement sur les court et moyen termes. 
 
1.2.1. Stratégies de développement à long terme 
 

 Etudes Nationales de Perspectives à Long Terme, Bénin 2025 ALAFIA  
 
Réalisées en 2000, les Etudes Nationales de Perspectives à Long Terme ont largement 
exploré les futurs possibles du pays en proposant une vision de développement en 2025 
qui fait du Bénin «…un pays-phare, un pays bien gouverné, uni et de paix, à économie prospère et 
compétitive, de rayonnement culturel et de bien-être social». Cette vision est sous-tendue par le 
scénario optimiste et volontariste ALAFIA  et  s’appuie sur huit (8) orientations 
stratégiques hardies et audacieuses, lesquelles sont déclinées en trente-sept (37) options et 
cent quatre vingt onze (191) axes stratégiques. Pour être mises en œuvre, ces stratégies 
doivent être traduites en plans stratégiques de moyen terme et en programmes de 
développement. Bénin 2025 ALAFIA  présente des stratégies de référence sur la période 
pour l’élaboration de tout plan et programme de développement. 
 

 Perspectives Décennales de Développement  
 

Pour édifier ce bien être rêvé par les populations, le Gouvernement s’est doté d’un 
document de planification à moyen terme, à travers les « Perspectives Décennales de 
Développement 2006-2015 » qui constituent une déclinaison de Bénin 2025 Alafia sur le 
moyen terme. L’objectif poursuivi est de mettre au service des acteurs du développement 
des orientations qui leur permettent d’apprécier les efforts à fournir à moyen terme pour 
rester fidèle à la vision Bénin 2025 Alafia et atteindre entre 2006 et 2015, les Objectifs du 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Afrique_de_l%27Ouest


Millénaire pour le Développement (OMD). 
 

1.2.2. Stratégies de développement à court et moyen termes  
 

 Orientations Stratégiques de Développement pour  2006-2011 
 

C’est le document de stratégie opérationnelle au niveau national qui fait la synthèse des 
stratégies internationales et nationales, pour servir de base à la programmation 
pluriannuelle. L’objectif de son élaboration est de doter le Bénin d’un cadre de référence 
pour une meilleure gestion du développement sur la période 2006-2011.  
 

Il s’agit également d’offrir à la Stratégie de Croissance pour la Réduction de la Pauvreté 
(SCRP) de deuxième génération, les repères stratégiques nécessaires pour lui permettre 
d’être un outil efficace de réduction effective de la pauvreté pour la réalisation des OMD. 
Ce document s’inscrit dans la droite ligne de « Bénin 2025 Alafia » et opérationnalise la 
vision du Chef de l’Etat,  « faire du Bénin un pays émergent ».  
 

 Stratégie de Croissance pour la Réduction de la Pauvreté 
 

Engagé dans l’initiative des Pays Pauvres Très Endettés (PPTE), le Bénin a élaboré et mis 
en œuvre sa première génération de Stratégie de Réduction de la Pauvreté au cours de la 
période 2003-2005. Au terme de celle-ci, les évaluations ont révélé que les OMD n’ont 
pas été suffisamment pris en compte et qu’ils n’ont pas enregistré un progrès significatif 
sur la période. Pour remédier à ces insuffisances, la deuxième génération de la Stratégie 
de Croissance et de Réduction de la Pauvreté (2007-2009) a intégré les besoins 
nécessaires sur la période pour la réalisation des OMD. 
 

 

 

 

 


